
     LISTE DES ENSEIGNANTS 
 

 DROIT PUBLIC DU SPORT 

Cécile CHAUSSARD – Maître de conférences en droit       
public, Co-directeur du Master, membre du LDS 
Philippe ICARD – Maître de conférences en droit public, 
membre du LDS  
Philippe JUEN, Maître de conférences en droit public – 
HDR, membre du LDS 
Jean-François ROULOT, Maître de conférences en droit 
public 
Gérald SIMON - Professeur de droit public, directeur du 
LDS 

 

DROIT PRIVÉ DU SPORT 

David JACOTOT - Maître de conférences en droit privé – 
HDR, Co-directeur du Master, membre du LDS  
Claire SOURZAT, Maître de conférences en droit privé 
Vincent THOMAS - Maître de conférences en droit privé – 
HDR, membre du LDS 
Régis VABRES - Professeur de droit privé, membre du 
LDS 

 

ECONOMIE ET MANAGEMENT DU SPORT 

Matthieu LLORCA, Maître de conférences en économie 
Patrick BOUCHET, Professeur, STAPS 

 

     LISTE DES INTERVENANTS PROFESSIONNELS 

Séverine BARDAUD, Juriste à la Fédération française des 
clubs omnisports 
Christophe et Jean-Jacques BERTRAND, Avocats au 
Barreau de Paris, spécialisés en droit du sport 
François BESSON, Conseiller à la Cour de cassation 
Nicolas BONES, Avocat au Barreau de Paris, spécialisé 
en droit du sport 
Charles BRINGAND, Avocat au Barreau de Lyon, 
spécialisé en droit du sport 
Loïc BUET, Ministère des sports (dopage) 
Thierry CHIRON, Avocat au barreau de Dijon, membre 
associé du LDS 
Charles COPPOLANI, Président de l’ARJEL 
Jean-Claude DECOMBARD, Expert-comptable, Adjoint au 
maire de Dijon en charge du sport  
Alice DE ROFFIGNAC, Déléguée générale du COSMOS 
Alexandre DURAND, Directeur général, droitdusport.com 
Olivier GEORGES, Mondial assistance 

Cécile HUET, Ligue de football professionnel, DNCG 
Jacques LANG, Avocat au Barreau de Paris, spécialisé en droit 
du sport 
Cécile MANTEL, Responsable juridique à la FF Handball 
Loïc MORIN, Responsable juridique, Ligue de football 
professionnel 
Patricia MOYERSOEN, Avocate au Barreau de Paris, 
spécialisée en droit du sport 
Lola PIERRES, Déléguée générale, Syndicat national des 
administratifs et assimilés du football 
Jean-Baptiste REYNAUD, Avocat au Barreau de Lyon, 
spécialisé en droit du sport 
Alexis SCHOEB, Avocat à Genève, spécialisé en droit du sport 
William STERNHEIMER, Secrétaire général adjoint du Tribunal 
arbitral du sport 
Nicolas TOURATIER, RRH chez RLD Centre Est 
Laurent  et Patrick  VAJDA, Président Association Française du 
corps arbitral multisports (AFCAM) et consultant AFCAM et XAW 
Sports (Marsh) 
Valentin VALTICOS, Chef juridique, Union cycliste internationale 
Julien ZYLBERSTEIN, Union européenne des associations de 
football (UEFA) 
 

PARTENARIATS / LIENS PRIVILÉGIÉS  

Fédérations et Ligues professionnelles françaises : FF 
Rugby, FF Handball, FF Équitation, FF Escrime, FF Roller, FF 
Sport automobile, FF Tennis de table, FF Randonnée pédestre/ 
LN Basket, LFP 

Fédérations européennes et internationales : UCI, UEFA 

Tribunal arbitral du sport 

Ligues régionales de Bourgogne : Handball, Football, Tennis 
CROS de Bourgogne 

Clubs (associations et sociétés sportives) : Stade de Reims, 
FC Sochaux, Red Star, USM Viroflay, Biarritz Olympique Pays 
Basque 

Organisations syndicales : UNFP, SNB, SNAFF, UCPF, 
COSMOS, AE2F 

Cabinets d’avocats spécialisés en droit du sport 
 

Autorité de régulation des jeux en ligne 
 

CFA du Sport de Bourgogne 

 
 
 
 

 

UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE 
 

FACULTÉ DE DROIT ET DE SCIENCES  ÉCONOMIQUE 

ET POLITIQUE DE DIJON 
 

                         
 

    MASTER 2  
     PROFESSIONNEL 

      PROFESSIONS JURIDIQUES         
 DU SPORT 

    OUVERT A L’APPRENTISSAGE 
 
 

Co-directeurs du diplôme 

Cécile CHAUSSARD 
Maître de conférences en droit public 

David JACOTOT 
Maître de conférences en droit privé – HDR 

 
 
 

Secrétariat pédagogique 

Secrétariat de l’IST - bureau 176 (Extension Droit) 

Tél : 03 80 39 53 86 - Courriel : ist@u-bourgogne.fr  
UFR DROIT  4, boulevard Gabriel – 21000 Dijon 

 

http://laboratoire-droit-sport.fr/master-ii-professions-juridiques-du-sport/ 

 

                 



LES COMPÉTENCES ACQUISES 
 

La formation vise à faire acquérir aux étudiants les 
compétences professionnelles suivantes :  

 

- Réaliser une veille documentaire et être en mesure 
d’analyser les règlements sportifs nationaux et 
internationaux, les conventions collectives … ; 
- Rédiger des actes et mettre en œuvre des procédures 
juridiques : les étudiants seront ainsi en mesure de rédiger 
des contrats liés à l’activité sportive (contrat de travail, prêt 
de joueurs, contrat de sponsoring, contrats commerciaux 
…) 
- Accomplir des démarches auprès de diverses institutions, 
par exemple être en mesure de rédiger les demandes de 
subventions et les contrats de partenariat auprès des 
autorités publiques ; 
- Conseiller une institution/une entreprise sur des questions 
d’ordre juridique et contractuel, notamment en étant 
capable de concevoir des stratégies et montages 
contractuels (transfert de sportifs, convention entre 
l’association sportive et la société sportive etc.) 
- Préparer les dossiers contentieux : rechercher des textes 
et de la jurisprudence, réaliser une note de plaidoirie ou 
élaborer une requête 
- Préparer et défendre des dossiers devant les instances 
sportives (le Comité National Olympique Sportif Français, 
le Tribunal Arbitral du Sport, etc.). 

 

MÉTHODES D’ACQUISITION DES COMPÉTENCES 

- Enseignements magistraux : droit social, droit 
commercial, droit fiscal, droit public du sport, droit de 
l’union européenne, contentieux sportif, dopage … 

- Séminaires animés par des professionnels : rédaction 
de contrats, constitution de clubs, rédaction de 
requêtes… 

- Ateliers thématiques encadrés  

- Cliniques du droit du sport : situations et cas réels 
soumis aux étudiants aux fins d’analyse juridique   

 

LES DÉBOUCHÉS DU MASTER 
 

- Juriste/administratif dans les différentes institutions du 
sport professionnel et amateur : Fédérations sportives 
nationales, ligues professionnelles, ligues sportives 
régionales et comités sportifs départementaux … 

- Juriste/administratif dans les structures, commerciales ou non, 
en relation avec le domaine sportif : clubs sportifs amateurs et 
professionnels, organisations syndicales, cabinets d’avocats …  
- Juriste du sport au sein des collectivités publiques : ministère 
des sports et services déconcentrés, collectivités territoriales, 
écoles nationales et instituts régionaux du sport (INSEP, CREPS, 
etc.), AFLD ... 
 

MASTER OUVERT A L’ALTERNANCE  ET A LA  
FORMATION CONTINUE  

Outre les étudiants suivant le Master en formation initiale, le 
master accueille également les apprenants :  

- en contrat d’apprentissage,  

- en contrat de professionnalisation,  

- en période de professionnalisation,  

- en congé individuel de formation pour les salariés,  

- en formation pour les demandeurs d’emploi pris en charge par 
Pôle emploi. 

 
ACTIONS COURTES DE FORMATION DONNANT LIEU A 
CERTIFICATION  

- Actions de formation (demi-journée ou journée) portant sur des 
thématiques variées et sur les actualités du droit du sport  
- Certains cours et séminaires du Master seront accessibles 
dans le cadre des actions courtes de formation  
 
 

Service Commun de Formations Continue et par Alternance (SEFCA) 
Université de Bourgogne  BP 27877  210000 DIJON Cedex 

Tél. 03 80 39 51 80 / Courriel : formation.continue@u-bourgogne.fr 
Site Internet : http://sefca.u-bourgogne.fr  

 

 
VISITES ET CONFÉRENCES 

Les étudiants peuvent suivre les visites organisées notamment 
dans les lieux et institutions suivantes :  

-  UEFA, 
- UCI, 
- CNOSF, 
- Fédération française / Ligue professionnelle, 
- Club sportif,  
- Cour de cassation et/ou Conseil d’état, 
- ARJEL …. 
 

A l’occasion de ces déplacements, les étudiants assistent à des 
conférences en sus de la visite des lieux. 

LE PROGRAMME DU MASTER 

Les enseignements du master portent sur les thématiques 
suivantes : 
 
 L’ORGANISATION DU SPORT 

Présentation du système sportif et du régime juridique des 
fédérations nationales et internationales  
Présentation des administrations publiques françaises du sport et 
des institutions européennes du sport 
Séminaires sur l’économie et  le management du sport 
 
LE STATUT DU SPORTIF 

Examen de la variété des statuts (amateur, professionnel, de 
haut niveau)  
Étude du régime juridique de la formation des sportifs 
Les contrats de travail des sportifs professionnels : régime 
juridique et contentieux  
Les conventions collectives du sport 
Responsabilité civile et pénale des sportifs 
Régime de la lutte contre le dopage  
Les agents des sportifs 
 
 LE STATUT DES CLUBS SPORTIFS 

Droit des associations 
Régime juridique des clubs (associations et sociétés sportives) 
Séminaire sur les clubs omnisports 
Gestion financière et comptable des clubs  
Séminaire sur le contrôle de gestion des clubs 
Exploitation commerciale du spectacle sportif (billetterie, 
sponsoring…) 
Séminaire sur le droit de la concurrence 
Fiscalité du sport 
Droit des assurances, Prévention des risques, garantie collective 
 
LES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Construction et exploitation des stades 

 
LE CONTENTIEUX SPORTIF  

Variété des contentieux sportifs et de leurs voies de règlement : 
justice fédérale, conciliation et arbitrage, contentieux administratif 
et judiciaire du sport 

 
 
 

 

mailto:formation.continue@u-bourgogne.fr
http://sefca.u-bourgogne.fr/

